
DÉCLARATION  CONJOINTE
DES  MINISTRES  RESPONSABLES  DE  TV5

POUR  LA  COMMUNAUTÉ  FRANÇAISE  DE  BELGIQUE,
LE  CANADA, LA FRANCE, LE QUÉBEC  ET  LA  SUISSE

PRÉAMBULE

Les sommets des pays francophones ont posé comme pierre angulaire du
développement d'une francophonie vivante et dynamique, l'émergence
d'un espace audiovisuel francophone. Le réseau international de
télévision de langue française TV5 a été identifié comme étant un
moyen privilégié de communication entre les peuples ayant en commun
l'usage de la langue française.

L'objectif fondamental de TV5 est d'accroître le rayonnement de la
télévision francophone et de promouvoir la diffusion d'émissions
produites en langue française à l'échelle internationale.

Grâce aux efforts des professionnels et des gouvernements
participants, TV5 connaît une évolution constante, rejoignant de
plus en plus de foyers en Europe et en Amérique.

CONSIDÉRANT:

1 ) la volonté d'offrir dans le plus grand nombre de pays possible
le meilleur accès à une télévision de langue française
résultant de la coopération de partenaires francophones;

2) la responsabilité commune de leurs pays respectifs, principaux
foyers des francophones d'Europe et d'Amérique, dans le
développement de la francophonie internationale;

3) la croissance de TV5 et en conséquence, le besoin pour les
gouvernements participants, de définir les perspectives d'avenir
et de développement;

4) la nécessité d'assurer une coordination budgétaire efficace
entre les gouvernements participants;
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LES  MINISTRES  RESPONSABLES  DE  LA  PARTICIPATION  DE  LEURS
GOUVERNEMENTS  RESPECTIFS  AU  RÉSEAU  INTERNATIONAL  DE  TÉLÉVISION  DE
LANGUE  FRANÇAISE  TV5:

- Pour LA COMMUNAUTÉ Monsieur Valmy FEAUX
FRANÇAISE DE BELGIQUE Ministre-Président de la Communauté

française de Belgique, chargé de la
Culture et de la Communication

- Pour le CANADA Monsieur Marcel MASSE
Ministre des Communications

- Pour la FRANCE Monsieur Alain DECAUX
Ministre délégué chargé de la
francophonie

- Pour le QUÉBEC Madame Liza FRULLA-HÉBERT
Ministre des communications

- Pour la CONFÉDÉRATION Monsieur Adolf OGI
   SUISSE Chef du Département fédéral des

Transports, des Communications et de
l 'Énergie

CONVIENNENT, SOUS  RÉSERVE  DES  LÉGISLATIONS  NATIONALES  ET  INTERNATIO-
NALES  EN  VIGUEUR:

De créer une instance de coopération multilatérale francophone qui les
réunit au moins une fois par année et qui est désignée sous
l'appellation de "Conférence des ministres responsables de TV5",
ci-après nommée "Conférence".

Il incombe à cette Conférence:

a) de déf inir les orientations générales de TV5 et d 'arrêter les
principes devant guider les organismes chargés de la mise en
oeuvre de TV5;

b) de fixer le niveau des contributions budgétaires permettant
d'assurer la bonne marche et le développement de TV5;

c) de définir les priorités de développement géographique de TV5;

d) de statuer sur l'entrée de nouveaux pays ou gouvernements
partenaires.
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ET CONVIENNENT, par ailleurs, de se  consulter préalablement à la
nomination des présidents de Satellimages et du Consortium de
télévision Québec/Canada.

Fait à MONTRÉAL, ce 21 mai 1990

Pour VALMY FEAUX
Ministre-Président de la /Communauté française de
Belgique, chargé de la Culture et de la Communication
Henry INGBERG, Directeur de Cabinet


